
Assemblée générale du personnel du site d'Antony du Cemagref 
 
 
A l'appel de l'intersyndicale SUD-Recherche-EPST, FO, CGT du Cemagref, les personnels du 
site d'Antony se sont réunis en assemblée générale ce 7 octobre 2008 à 14h30. Les 
représentants du personnel au CTPC, issus de différents sites (Aix, Lyon, Rennes, Antony), 
qui venaient de refuser de siéger au CTPC convoqué pour donner un avis sur le plan 
stratégique "Cemagref 2020" de l'Etablissement, leur ont rendu compte de la situation et 
expliqué les raisons qui ont motivé ce boycott de l'instance CTPC. A l'issue de la discussion, 
les personnels réunis en AG ont adopté la motion suivante qui sera adressée aux ministres de 
tutelle, au Président du CA et au DG. 
 
 

MOTION 
 
Les personnels présents à l'AG approuvent la démarche de leurs représentants qui n'acceptent 

pas que la discussion sur le plan stratégique du Cemagref puisse être close sans que les 

menaces qui pèsent sur l'avenir de l'Etablissement et celui de ses personnels aient été levées. 

Ils s'associent  aux demandes exprimées dans la lettre ouverte intersyndicale adressée ce jour 

aux ministres de tutelle (MESR et MAP). Ils dénoncent unanimement les suppressions 

d'emplois et les restrictions budgétaires dans le projet de budget 2009. Ils refusent également 

que le site d'Antony soit pris en otage dans les transactions pour le financement du campus de 

Saclay. 

 


